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L'hötel de la legation est organise en reduit; nos tireurs sont
places aux fenetres ; un poste oecupe le telegraphe qui, fort heureusement,

n'a pas öte coupe. Le reste du detachement cTinfanterie de
marine est employe ä la defense exterieure et opere de vigoureux
retours offensifs. Au point du jour, deux pieces d'artillerie sont
amenees par Tennemi et mises en batterie ä une faible distance de
la legation et ouvrent le feu sur la face ouest du bätiment. Mais elles
sont bientöt prises ä revers par une section d'infanterie de marine
qui parvient ä s'en emparer.

A ce moment Tennemi se retire et la fusillade cesse, mais en
meme temps les pieces d'artillerie de la face sud de la citadelle
ouvrent un feu vif et bien dirigö sur l'hötel de la legation qui est
bientöt crible de boulets. Ce bombardement, qui a durö environ
deux heures, prend fin au moment oü les zouaves, avangant clans
la citadelle, prennent ä revers les pieces de la face sud.

On peut estimer ä 22,000 le nombre cles Annamites qui nous ont
attaques, soit 15,000 ä la citadelle et 7,000 ä la legation.

De notre cötö, nous avions 1237 hommes ä la citadelle et 150 ä la
legation.

La marche en avant de nos troupes dans la citadelle a commence
ä 4 h. 45 du matin et ä 7 h. 40, c'est-ä-dire moins de 3 heures apres,
le succes etait complet.

Les pertes de Tennemi sont considerables ; 1200 ä 4500 cadavres
ont etö enterres par nos soins.

De notre cöte, nous avons eu 2 officiers et 9 hommes tuös; 5
officiers et 71 hommes blesses.

La consommation cles munitions a ete de :

1° 18,400 cartouches cTinfanterie, dont 4,401 ä la legation et le
reste ä la citadelle.

2° Par Tartillerie :

207 obus de 12.
133 obus de 4 de montagne.
530 coups de canon-revolver.
500 coups de mitrailleuse.
A Hue, le 6 juillet 1885. Genöral de Courcy.

Rassemblement de troupes des IIIe et Ve dhisions '.

Pour la premiere fois nous voyons en Suisse un rassemblement
de troupes comprenant cleux divisions d'armee, soit un effectif
total de pres de vingt mille hommes, deduetion faite des classes

1 Voir la carte du terrain des manceuvres jointe ä notre numero d'aoüt
dernier.
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d'äge dispensöes d'assister ä ce service. Tous les officiers suisses,
et en particulier ceux des Iro et IIe divisions, qui seront appeles ä

un meme service en 4886, suivront sans doute avec interet les
manoeuvres cles IIP et Ve divisions et tiendront ä connaitre les dispositions

generales prises ä cet effet. — Nous en donnerons donc un
compte-rendu un peu detaille.

Voici leä ordres generaux donnes par le commandant de la V°
division.

Ordre general.
ORDRE DE RATAILLE DE LA V° DIVISION

Etat-major de la division. Commandant: Colonel-divisionnaire
Zollikofer, Louis.

Chef d'ötat-major : lieut.-colonel Fahrländer, Eug.
Officier d'etat-major general: capitaine Walther, Henri; lor

adjudant de division : capitaine Denz, Theodore ; 2° adjudant de division

: 1er lieutenant v. Wattenwyl, R.; secretaires d'etat-major : adj.-
s.-officiers Wetzler, Ad., Nabholz, Oscar, Strebel, Auguste.

Ingenieur de division: lieutenant-colonel Schmidlin, Wilhelm;
adjudant: 1er lieutenant v. Reding, Franz.

Commissaire des guerres de division : lieut.-colonel Rohr, Emile ;

son remplacant: major Suter, Hermann ; ses adjudants : capitaines
Welti, Gottfried, Eng, Alfred, Bielily, Hermann.

Medecin de division: lieut.-colonel Massini, Rodolphe ; son
adjudant: capitaine Bovet, Victor; secretaire d'etat-major: adj.-s.-off.
Reisse, Franz.

Veterinaire de division: major Felder, Xavier; son adjudant:
capitaine Müller, Th.

Compagnie de guides n» 5 : commandant: 1er lieutenant Sonntag.
Erigade d'infanterie IX. Commandant: colonel-brigadier Bischoff,

Wilhelm ; officier d'etat-major general: capitaine Köchlin, Charles ;

adjudant de brigade: capitaine Jent, Hermann ; medecin de brigade :

capitaine Burkhardt, Ed.; officier du train: 1er lieutenant Imbach,
Franz; secretaire: adj.-s.-officier Brodtbeck, Theodore".

Regiment 17 : commandant: lieut.-colonel Heutschi, Urs ; adjudant

: 1" lieutenant Häfelin, Otto ; quartier-maitre : capitaineRudolf,
Rob.; officier de pionniers : 1er lieutenant Felber, Peter.

Bataillon 49, major Jent, A.; bat. 50, major Vigier, Charles ; bat.
51, major Niggli, Leo.

Regiment 18 : commandant.: lieut.-colonel Oberer, J.-J.; adjudant:
lieutenant Burkhardt, K.; quartier-maitre : capitaine Georg, Wilh.;
officier de pionniers: 4er lieutenant Stoliler, Mart.

Bataillon 52, major Lüdin ; bat. 53, major Spinnler; bat. 54, major
Bischoff.

Brigade d'infanterie X. Commandant : colonel-brigadier Marti,
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Franz; officier d'ötat-major general: major Gutzwyler, Stephan;
adjudant de brigade : lor lieutenant Brentano, Gustave ; medecin de

brigade : capitaine Fiiglistaller, Emile ; officier du train : lor lieutenant

Habicht, Henri; secretaire : adj.-s.-officier Gänslen, Charles.
Regiment 49 : commandant: lieut.-colonel Ringier, Arnold;

adjudant: 4er lieutenant Schwarz, Wem.; quartier-maitre: capitaine
Merz, Reinhard ; officier de pionniers : 40r lieutenant Wagner,
Charles.

Bataillon 55, major Siegfried; bat. 56, major Schnider; bat. 57,
major Hintermann.

Regiment 20 : commandant: lieut.-colonel Kurz, Erwin; adjudant:
1er lieutenant Amsler, Otto ; quartier-maitre : capitaine Liechti, Fr.;
officier de pionniers : lieutenant Autran, Georges.

Bataillon 58, major Sauerländer; bat. 59, major Staubli; bat. 60,
major Bertschinger.

Bataillon de carabiniers n° 5: major von Arx, Rodolphe.
Begiment de dragons n" 5: commandant: major Lack, Julien ;

adjudant: lieutenant Köchlin, Albert; quartier-maitre : capitaine
Hauser, Henri; medecin : capitaine Reinert, Georges.

Escadron 43, 4er lieutenant Schmid; escadron 44, capitaine
Andres ; escadron 45, capitaine Stutz.

Brigade d'artillerie n° V. Commandant: colonel-brigadier Perrochet,

Ed.; chef d'ötat-major: lieut.-colonel Roth, Alfred; 4er adjudant

: capitaine Frey, Jules; 2° adjudant: 1er lieutenant Iselin,
Charles; quartier-maitre : capitaine Schneider, Gottfried; secretaire :

adj.-s.-officier Fassnacht, Fritz.
Regiment 4 : commandant: major Erismann, Max; adjudant:

lieutenant Geissberger (batt. 24).
Batterie 40 cm. 25, capitaine Zweifel; batterie 10 cm. 28,

capitaine Simonius.
Regiment 2 : commandant : lieut.-colonel Scheurmann, Ferd.;

adjudant: l01' lieutenant Holinger, Ed.
Batterie 8 cm. 26, capitaine Both, Fr.; batterie 8 cm. 27, capitaine

Buser.
Regiment 3 : commandant: major Brosi, Urs; adjudant: 1er

lieutenant Wahl, Fritz.
Batterie 8 cm. 29, capitaine Glutz; batterie 8 cm. 30, capitaine

Brüstlein.
Parc de division n° V. Commandant : major Bader, Gottlieb;

adjudant : 1er lieutenant Schulthess, Diethehn; quartier-maitre :

lieutenant Imbach, Ferdinand; secretaire: adj. -s. -officier Walcl-

meyer, Adolphe.
Colonne de parc 9, capitaine Häring ; colonne de parc 40,

capitaine Oelhafen.
Bataillon du gönie n" V. Commandant: major Gysin, J.-J.; adju-
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dant : capitaine Miescher, Paul; quartier-maitre : 1er lieutenant
Gysin, Rodolphe.

Compagnie de sapeurs, capitaine Lindenmann; compagnie de
pontonniers, capitaine Diethelm ; compagnie de pionniers, capitaine
Bürgin.

Lazareth n° V. Chef: major Bircher, Henri; quartier-maitre : 1er
lieutenant Hopf, Jacob ; pharmacien : 1er lieutenant Itten, Robert.

Ambulance 22: chef: capitaine ßurckliarclt, Emile; ambulance
23: chef: capitaine Müller; ambulance 24: chef: capitaine Teck ;

ambulance 25 : chef: capitaine Oeri.
Compagnie d'administration n" V. Chef: major Sieber, Jacob.
4re subdivision, lieutenant Roesly. 2° subdivision, capitaine

Oelhafen.
Bataillon du train n° V. Commandant: major Tschopp, Ed.
4ie subdivision (gönie), capitaine Fürholz. 2° subdivision :

detachements aj administration, bj troupes sanitaires, capiaine Huber.

EMPLOI DU TEMPS ET ENTREE EN LIGNE

9 septembre : Exercices de combat de l'infanterie, regiment contre
regiment.

10 septembre : Manceuvres de regiment de l'infanterie et concentration

de la division.
11 et 12 septembre : Manoeuvres de brigade.
43 septembre : Service divin et jour de repos.
14, 15 et 16 septembre : Manoeuvres de division.
17 septembre : Inspection.
L'entree en ligne aura lieu d'apres un ordre de marche special du

commandant de la division.

RASSEMBLEMENTS ET ENTREE AU COURS PREPARATOIRE

Etat-major de la division, entree au cours le 30 aoüt, ä Ölten.
Compagnie de guides 5, entree ä Ölten le 1er septembre.

INFANTERIE

Etat-major de la IXe brigade d'infanterie, entree ä Liestal le 31

aoüt.
Etat-major du 17e regiment, entree ä Bäle le 1er septembre.
Detachement de pionniers, bataillons 49, 50 et 54, rassemblement

ä Soleure le 31 aoüt, entree au cours ä Bäle le 1er septembre.
Etat-major du 18e regiment, entree au cours ä Liestal le 1er

septembre. Detachement de pionniers, reunion k Bäle et Liestal, le 1er

septembre, entröe au cours ä Ölten le meme jour. Bataillons 52 et 53

rassemblement et entree au cours ä Liestal le lar septembre; le
bataillon54 se reunit ä Bäle et se rend delä ä Liestal le clit jour.

Etat-major de la Xe brigade d'infanterie, entree au cours le 34

aoüt ä Aarau.
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Etat-major du 49° regiment, entree au cours ä Zofingue le 1er

septembre. Le detachement de pionniers se reunit ä Aarau et entre au
cours ä Ölten le meme jour. Les bataillons 55, 56 et 57 se rassem-
blent ä Zofingue et y restent.

Etat-major du 20° regiment, entree au cours ä Aarau le 1er septembre,

ainsi que le detachement de pionniers, qui se rend immediatement

ä Ölten. Les bataillons 58, 59 et 60 se rassemblent ä Aarau et
y restent.

Bataillon de carabiniers n° 5, entree au cours le 4or septembre
ä Ölten ; les 4ro et 2° compagnies se rassemblent ä Aarau, la 3e ä

Soleure et la 4° ä Liestal.
CAVALERIE

Etat-major du V° regiment de cavalerie, entree au cours ä Aarau
le 6 septembre. Les escadrons 13 et 44 se rassemblent le 6 septembre,
le 13 ä Langentlial, le 14 ä Soleure ; ils se rendent ä Aarau par lu
route, l'escadron 14 marchant le 6 septembre jusqu'ä Niederbipp, et
le 7 jusqu'ä destination. L'escadron 15 se reunit et reste ä Aarau.

ARTILLERIE

Etat-major de la Va brigade d'artillerie, entree au cours ä Thoune
le 29 aoüt.

Etat-major du 1er regiment, entree au cours ä Thoune le 29 aoüt.
La batterie 25 se rassemble ä Aarau le 29 aoüt, sauf 4 officier
veterinaire et 20 soldats du train qui arrivent le 27; la batterie 28 se reunit

ä Bäle le 29 aoüt. Entree au cours des deux batteries le 30 aoüt ä
Thoune.

Etat-major du 2° regiment, entree au cours ä Thoune le 29 aoüt.
Batterie 26, rassemblement ä Aarau le 28 aoüt pour les officiers et le
personnel du train, et le 29 pour les canonniers ; batterie 27, le 29
aoüt ä Aarau. Les deux batteries se rendent ä Thoune le 30.

Etat-major du 3e regiment d'artillerie, entree au cours ä Thoune,
le 29 aoüt. Les batteries 29 et 30 se rassemblent ä Soleure le 29 aoüt
sauf 4 officier veterinaire et 42 soldats du train de la batterie 29, qui
arrivent le 27, puis elles se rendent ä Thoune le 30 aoüt.

Etat-major du parc de division, entree au cours le 4'r septembre ä
Aarau. Les colonnes de parc 9 et 40 se rassemblent le 2 septembre ä

Aarau, Liestal, Bäle et Soleure, puis sont dirigees, par chemin de fer,
sur Aarau. Elles entrent au cours ä Lenzbourg le 4 septembre (marche
de route depuis Aarau). Le parc de division recoit ses chevaux et
son materiel le 3 septembre ä Aarau.

GENIE

Le bataillon du genie V tout entier se rassemble le 4or septembre
ä Wangen, oü il reste pour le cours preparatoire. Les detachements
cantonaux se reunissent dans les chefs-lieux, sauf celui de Soleure
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qui s'en va directement ä Wangen, et se rendent par chemin de fer ä

cette localite.
TROUPES SANITAIRES

L'etat-major du lazareth V et les ambulances 22, 23, 24 et 25 se
rassemblent le 3 septembre ä Soleure oü elles restent.

TROUPES D'ADMINISTRATION

Compagnie d'administration V, rassemblement et entree au
cours le 29 aoüt ä Ölten.

TRAIN

Etat-major du bataillon du train V, entree au cours le 30 aoüt ä

Ölten. 4ra subdivision (genie), rassemblement ä Aarau le 3 septembre,

entree au cours le meme jour ä Soleure. La 2° subdivision (troupes

d'administration et troupes sanitaires), se reunit ä Bäle, Liestal
et Soleure, se rend de lä ä Aarau le 3 septembre, et entre au cours
le 5 septembre ä Ölten. Cette subdivision recoit ses chevaux et son
materiel le 3 septembre ä Aarau.

PIONNIERS D'INFANTERIE

Les pionniers d'infanterie sont, aussi bien pendant le cours
preparatoire que pendant ies manceuvres de campagne, reunis en un
detachement par regiment, lequel, place sous le commandement de
Tofficier de pionniers du regiment, tient une comptabilite [et fait un
ordinaire speciaux.

S'il y a des fourriers surnumeraires clans un regiment d'infanterie,
ils doivent etre attaches le jour d'entree au detachement de
pionniers.

Dans la formation de rassemblement et en marche, le detachement
de pionniers, qui reste sous les ordres directs du chef de regiment,
se place dans la regle ä Taile droite, respectivement en töte.

ETAT DES TRAINS

Le manque de place nous oblige ä supprimer un tableau qui indique en
detail le nombre cles voitures et des chevaux de seile et de trait necessaires
ä chaque arme. (Red.)

Les bataillons cTinfanterie doivent recevoir au cours preparatoire
le materiel prevu pour tous les bataillons de la IIP division par la
circulaire du chef d'arme de l'infanterie aux autorites militaires
cantonales ri0 45/45 du 26 janvier 4885.

Le bataillon de carabiniers et les bataillons 49, 52 et 58, prennent
seuls le fourgon attele pendant les manoeuvres de campagne ; ils
auront donc toujours emploi cles 3 harnais. Les autres bataillons
doivent rendre le fourgon aux administrations des arsenaux ä la fin
du cours preparatoire.
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COMMANDEMENT

Le cours preparatoire de l'infanterie est place sous le commandement

du divisionnaire. Les cours preparatoires cles armes speciales
sont commandes par des officiers superieurs de ces armes.

Les commandants de brigade fonetionnent en qualite de directeurs
pendant les manceuvres de regiment.

Le divisionnaire prendra la direction des manoeuvres de brigade.
II sera assiste du commandant de la brigade d'artillerie avec fonctions

de juge de camp et de l'instructeur d'arrondissement comme
remplagant.

Des le 43 jusqu'au 46 septembre inclusivement, M. le general
Herzog prendra la direction superieure cles manceuvres de campagne
combinees de la V° division d'armee et cles corps en service de la
III0 division.

Le Departement militaire föderal a adjoint au directeur des
manceuvres de division :

MM. le lieut.-colonel d'artillerie Hebbel;
le major ä Tötat-major Sprecher ;

le capitaine d'artillerie Huber, Walter.
Le möme Departement a dösignö comme juges de camp pour les

manoeuvres de division :

MM. le colonel-divisionnaire Lecomte;
le colonel-divisionnaire Ceresole;
le colonel Stocker;
le colonel Falkner;
le colonel Rudolf;
le colonel Zürcher;
le colonel Bühler;
l'instructeur en chef colonel Blaser.

ADMINISTRATION

Le commissaire cles guerres de division redigera une instruction
speciale sur le service d'administration, pour autant que celui-ci ne
sera-pas determine par le reglement cTadministration. Cette instruction

sera approuvee par le divisionnaire.
Le Departement militaire federal a designe en qualite de commissaire

de camp de la V° division § 182 du reglement d'administration)

M. le conseiller cantonal Studer, ä Gunzgen. — Ont öte designes

en qualite de commissaires civils:
aj Pour le territoire du canton de Berne : M. le conseiller d'Etat

R.ohr, ä Berne;
bj Pour le territoire du canton de Soleure : M. le conseiller cantonal

A. Jecker, ä Dorneck.
Par ordre du Departement militaire federal, l'emploi de lampes ä
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pötrole ou ä ligro'ine clans les locaux et ecuries des etapes et
cantonnements est interdit.

Les domestiques d'officiers qui, aux termes du § 320 du reglement
d'administration, sont places sous la juridiction militaire, doivent
porter un brassard rouge.

RAPPORTS

II est ici renvoye ä ce sujet au reglement de service et en particulier
ä ses articles 145, 446 et 448.

Le premier rapport de Tötat-major de la division aura lieu, en
meme temps que la visite de corps au commandant de la division,
le 30 aoüt, ä midi, au bureau de la division ä Ölten.

Le premier rapport de division, aucpiel les commandants de
brigade et de rögiment de l'infanterie devront assister personnellement,
aura lieu ä Ölten le 2 septembre, ä 4 heures apres midi.

La fixation de la date cles rapports suivants demeure reservee.

SERVICE SANITAIRE (MEDICAL)

En derogation aux dispositions existantes, le Departement militaire

federal a decide, en date du 44 aoüt, ä titre d'essai et en vue
d'obtenir une meilleure Organisation du service sanitaire, que, dans
chaque regiment d'infanterie, un medecin de bataillon fonetionnerait
comme medecin de regiment, tout en remplissant ses obligations
reglementaires, et qu'un officier de troupes sanitaires serait adjoint
ä chaque brigade d'infanterie.

Les höpitaux de bourgeois de Soleure et de Bäle, l'infirmerie
d'Aarau et les höpitaux cantonaux d'Olten, de Liestal et de Königs-
felden ont ötö designes comme höpitaux militaires.

SERVICE VETERINAIRE

II sera amenage, dans les ecuries militaires d'Aarau, im local pour
recevoir les chevaux malades de la Ve division. Cet amenagement
aura lieu le jour oü les troupes abandonneront les cantonnements
du cours preparatoire, ce qui aura lieu : pour la brigade d'infanterie
IX, le 9 septembre ; pour la brigade d'infanterie X et le bataillon de

carabiniers, ainsi que pour le regiment de cavalerie et la brigade
cTartillerie, le 10 septembre.

MUNITIONS

Les troupes recevront en munitions d'exercice pour le cours
preparatoire et les manceuvres de campagne :

1. Infanterie, 100 cartouches
2. Dragons, 50 » l par homme portant fusil,
3. Troupes du genie, 40 »

plus 10 % de munition de reserve.
4. Artillerie, 480 charges par batterie, plus 10 % de munition de

reserve.
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ADMINISTRATION DE LA JUSTICE

Un auditeur est appele pour le 4er septembre afin d'organiser ce
service ; il sera licencie apres avoir termine cette Organisation.

SERVICE DE POSTE DE CAMPAGNE

Le service de poste de campagne sera organise le 8 septembre, ä

Ölten, sous la direction de M. le chef de bureau Heimers, de Bäle.
Des le 9 septembre inclusivement, tous les envois postaux aux

troupes de la V° division sont ä diriger sur Ölten, au bureau de

poste de campagne et, des le 40, ces envois seront, au moyen d'un
fourgon de poste, conduits aux corps respectifs, qui en prendront
livraison.

OFFICIERS SUISSES

Quelques officiers de l'etat-major general, dont les noms seront
communiquös aux troupes par un ordre du jour, ont etö commandes
aux manoeuvres de campagne, avec une mission speciale. II devra
leur ötre donnö tous les renseignements desirös. Ces officiers se

distingueront de ceux de la division par le port de la casquette.
Les officiers cpü veulent suivre les manoeuvres de campagne ne

peuvent pas etre autorisös ä porter l'uniforme. Ils sont invites ä

s'annoncer ä l'officier d'etat-major general de la division ou aux
etats-majors de brigades et ils recevront dans ce cas une carte
permettant d'aller partout.

OFFICIERS ETRANGERS '

Un ordre du jour fera connaitre aux troupes MM. les officiers
etrangers qui assisteront aux manoeuvres. On devra leur communiquer

avec provenance tous renseignements relatifs aux manceuvres.

DISLOCATION AVANT LE LICENCIEMENT

du 46/47 septembre.

Etat-major de la division, Ölten.
Compagnie de guides, »

Etat-major de la brigade d'infanterie IX, »

» du regiment 17, Soleure.
Detachement de pionniers, »

Bataillons 49, 50 et 51, n

Etat-major du regiment 18, Waidenburg.
Detachement de pionniers, »

Bataillon 52, »

» 53, »

» 54, Bale.

1 Voir ordre de division n° 2.
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Etat-major de la brigade d'infanterie X, Aarau.
» du rögiment 49, Zofingue.

Detachement de pionniers, Aarau.
Bataillon 55, Zofingue.

» 56, Aarau.
» 57, »

Etat-major du regiment 20, »

Detachement de pionniers, Brugg.
Bataillon 58, Sissach.

» 59, Brugg.
» 60, »

Bataillon de carabiniers 5, etat-major, Ölten.
» » » lro et 2° compagnies, Aarau.
» » » 3° compagnie, Soleure.
» » » 4° » Langenbruck.

Etat-major du regiment de cavalerie, Soleure.
Escadron 43, Langenthai.

» 44, Soleure.
» 45, Schönenwerd.

Etat-major de la brigade cTartillerie, Aarburg.
» du regiment cTartillerie 4, Aarau.

Batterie 25, »

» 28, Ölten.
Etat-major du regiment d'artillerie 2, Aarburg.

Batterie 26, Aarau.
» 27, Ölten.

Etat-major du regiment d'artillerie 3, Soleure.
Batterie 29, »

» 30, »

Etat-major du parc de division V, Ölten.
Colonne 9, »

» 40, »

Bataillon du genie 5, etat-major, Wangen a/A.
Compagnie de sapeurs, »

» de pontonniers, Ölten.
» de pionniers, Wangen a/A.

Lazareth V, ötat-major, Aarau.
Ambulances 22, 23, 24, 25, »

Compagnie d'administration 5, Ölten.
Bataillon du train V, etat-major, Aarau.

4. Subdivision du gönie, »

2. aj Detachement d'administration, »

6/ » de troupes sanitaires, »

(Le tableau ci-dessus indicjue en outre, dans l'ordre general, la marche de

chacpie corps le '17 septembre, les dates et les localites oü ils seront licencies,
ainsi que diverses observations sur la remise du materiel et des chevaux.)



REVUE MILITAIRE SUtSSE 407

REMARQUE GENERALE

Les interesses sont expressement renvoyes aux prescriptions
reglementaires existantes, ä l'instruction du commissaire des guerres
de division, au plan d'instruction du divisionnaire pour les cours
preparatoires de l'infanterie, aux instructions speciales de l'ingenieur

de division, du medecin de division et du veterinaire de
division, ainsi qu'aux prescriptions qui seront prises ultörieurement
pour les manoeuvres de campagne.

St-Gall, le 48 aoüt 4885.

Le commandant de la V° division d'armöe.

V6 Division d'armee.

Ölten, le 30 aoüt 4885.

ORDRE DE DIVISION N° 4

Officiers, sous-ofticiers et soldats I

La loi sur l'organisation militaire de notre patrie a ordonne pour
les cadres des divisions des exercices pöriodiques en commun re-
nouveles tous les huit ans.

Depuis la nouvelle Organisation, notre V° division a pour la
seconde fois la täche importante d'exercer tous les corps dont eile
se compose ä des manoeuvres d'ensemble, afin qu'ils soient mieux
prepares ä la defense de la patrie.

Dans le but de rendre ces exercices plus instructifs et de leur
donner davantage le caractere de campagnes militaires, les autorites
federales ont döcidö qu'il seraient faits ä l'avenir par deux divisions
d'armee röunies.

Ensuite de cette disposition, nous allons nous reunir avec nos
camarades de la IIP division.

Saluons avec joie cette occasion de faire de plus grands progres
dans Tart militaire.

Nous allons ötre appeles ä de grands efforts corporels et intellec-
tuels; nous aurons ä supporter de grandes fatigues et ä nous vaincre
nous-memes.

Les officiers savent qu'ils doivent donner le bon exemple et se
montrer infatigables ä veiller pour le bien de la troupe.

De leur cöte, les sous-officiers n'oublieront pas que ce qui seul
maintient ä la longue dans Tarmee la bonne sante et l'aptitude au
service, c'est l'accomplissement rögulier des petits devoirs en ce qui
concerne l'entretien du corps.

Mais que tous les militaires, sans exception, se montrent diseiplines,

temperants et bons camarades, afin que les forces defensives
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de Ja patrie soient augmentees d'une maniere durable, et que vous
donniez ä vos concitoyens un bon exemple de civisme et d'ordre.

Dans la confiance que la V° division est animee d'un esprit verita-
blement patriotique et que cet esprit s'y affermira et developpera,
je vous souhaite ä tous, camarades, cordialement la bienvenue.

Le commandant de la Ve division d'armee.

Ve Division d'armee.

Ölten, le 8 septembre 1885.

ORDRE DE DIVISION N° 2.

II est porte ä la connaissance des troupes (voir ordre general page

10) que les officiers suivants de Tötat-major general ont ete
commandes pour le 10 jusqu'au 16 septembre, specialement en vue cles

manoeuvres de campagne.
M. le lieutenant-colonel Keller, de Berne.
» le major Wasmer, de Thun.
» le major Hartmann, de St-Gall.
» le capitaine Blanc, d'Avenches.
>> Ie capitaine Brüderlin. de Bäle.

MM. les officiers etrangers (voir ordre general, p. 40) qui se sont
annonces jusqu'ici pour assister aux manoeuvres, sont:

Du Danemark : Capitaine d'infanterie Emile Eric Baron Schaffa-
litzky, de Munkadell. — Capitaine d'artillerie Georg-Fred. Krogh-
Harhoff.

D'Allemagne : Colonel de Tchirschnitz, commandant du
rögiment royal saxon d'infanterie prince Frederic-Auguste, n° 404. —
Major au grand ötat-major baron de Rheinbaben, attache ä
l'ambassade de Tempire d'Allemagne ä Berne. — Major de Reichenau,
du rögiment d'artillerie badois, n° 14. — Capitaine de Hoepfner,
du 1er regiment cTinfanterie de la garde.

De France : Commandant ä'Heilly, du 44e bataillon de chasseurs
ä pied. — Commandant Seever, attache militaire. — Capitaine
d'artillerie Sylvestre, detache ä Tötat-major.

D'Italie : Le Chevalier Giov. Ratt. Michel, lieutenant-colonel
dans le 4mo regiment d'infanterie.

PRESCRIPTIONS POUR LES MANCEUVRES DE CAMPAGNE

LES 10, 11 ET 12 SEPTEMBRE.

Idee generale.

« Un corps du Nord se trouve pres de Sissach et a ordre d'occuper
Ölten. Un corps du Sud couvre Ölten. »
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Signe distinetif.
Comme signe distinetif, les troupes du corps du Sud portent au

bord superieur du kepi une bände de toile blanche d'environ 3 cm.
de largeur.

A l'exception du regiment d'infanterie n° 20, des regiments d'artillerie

1 et 3, du bataillon du genie et des ambulances nos 22, 23 et
24, toutes les troupes doivent se pourvoir avant le 10 septembre de
ce signe distinetif, pour le cas de besoin.

Signaux.

Outre les signaux reglementaires (Instruction sur le service,
chapitre VII, chiffre 25), les signaux suivants sont prescrits : Tartillerie

plante un drapeau rouge lorsqu'elle fait feu sur l'infanterie et
un drapeau blanc lorsqu'elle tire sur la cavalerie. Elle tire sur Tartillerie

sans signal.

Regles speciales pour le combat.

Dans le combat, les sections faisant feu doivent cesser le tir
aussitöt qu'elles ne sont plus qu'ä 100 metres de l'adversaire. Dans
les attaques ä la baionnette, il n'est pas permis de s'approcher ä
plus de 20 metres. Le commandant en chef ou les juges de camp,
lesquels doivent etre avises aussitöt, deeident dans les cas oü il
s'agit d'officiers isoles ou de sections entieres ä faire prisonniers.

II est interdit d'entrer dans les jardins et les cultures doivent ötre
menagees le plus possible.

Autant que cela pourra se faire, les combats dans les cours et
dans les villages devront etre evitös.

II est interdit de se procurer des renseignements sur l'adversaire
par le moyen de personnes privees, ou d'en recevoir d'elles, parce
que, lorsqu'il s'agit de manoeuvres, cela n'est pas conciliable avec
les devoirs de la camaraderie.

Entretien, logements et trains.

1. Les troupes doivent recevoir de l'ordinaire un döjeüner chaque
matin, avant de quitter leurs cantonnements.

2. En outre, les troupes doivent se munir, pour l'exercice, de

provisions de bouche clans le sac ä pain et dans la gourde. Ce qui
vaut le mieux, c'est que cela leur soit fourni aux frais de l'ordinaire.
Ces provisions doivent etre öpargnees jusqu'au moment du grand
repos qui est aecorde ä tous les corps pendant la critique des Operations.

3. Le repas principal (ration de viande) ne sera prepare qu'apres
la rentree des troupes dans leurs cantonnements, dans l'apres-midi
ou le soir; on leur servira aussi ä ce moment-lä la ration de pain

27
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(les 11, 12, 44, 45 et 46 septembre), et la ration exceptionnelle (4
decilitres de vin.)

4. Immödiatement apres la critique, les nouveaux cantonnements
sont indiques aux commandants de corps.

5. Les ötats-majors et les unitös envoient aussitöt en avant un
officier monte (pour les bataillons, de preference l'adjudant), dans
l'endroit indique pour y prendre quartier et recevoir ensuite le corps
ä l'entröe de la localite.

6. Si plusieurs corps sont cantonnes clans la meme localite, le plus
ancien commandant doit prendre les fonctions de commandant du
cantonnement, et c'est äson adjudant ä distribuer les logements aux
divers etats-majors et unites, suivant les prineipes tactiques et ceux
du service, et en ayant aussi ögard aux exigences de la bonne
camaraderie.

7. Quand les manoeuvres sont terminees, les corps se mettent en
route pour les cantonnements qui leur ont ete indiques, mais ils
n'entrent dans les localites que lorsque la repartition des logements
peut leur etre communiquee. En attendant, ils demeurent en dehors
des localites, en position de repos.

8. Chaque matin, les chars d'approvisionnements, sous la conduite
du quartier-maitre et accompagnös du fourrier et de leurs hommes
d'escorte, seront rassembles autant que possible par regiments : une
fois reunis, ils se mettront en marche, sous les ordres du plus
ancien quartier-maitre, vers la place de rassemblement et de lä au
rendez-vous des colonnes d'approvisionnements.

9. Les chars de bagages et de couvertures, ainsi que les fourgons
d'etat-major, doivent etre egalement, au depart des cantonnements,
rassembles par regiment et etre amenes, sous la conduite d'un sous-
officier monte (dans l'infanterie l'adjudant du train du rögiment),
au rendez-vous des colonnes d'approvisionnements.

10. Le commandant du bataillon du train prend le commandement
des colonnes d'approvisionnement.

11. Aussitöt apres que la nouvelle dislocation est connue, eile est
portee ä la connaissance des colonnes cT approvisionnements par les
soins du commissaire des guerres de la division. Les chars de
bagages des etats-majors et des unites se mettent alors aussitöt en
marche, par le plus court chemin carrossable, aussi rapidement
que possible, pour se rendre dans les quartiers.

12. Lorsque les corps quittent leurs cantonnements, ils sont
immödiatement suivis par les voitures qui appartiennent au train de
combat, cela jusqu'au lieu de rassemblement; lä, sous la conduite
du chef des caissons, elles sont reunies par regiment, ou sous celle
du lieutenant du train, par brigade.
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Apres les manoeuvres, pour se rendre aux nouveaux cantonnements,

ces voitures rejoignent leurs corps respectifs.

Tenue.

Pendant les manoeuvres, tenue de service et equipement complet.
Poste de campagne.

Des le 11 septembre, le fourgon de poste amenera chaque jour
sur la place de rassemblement et remettra aux fourriers les effets
de poste, comme aussi il recevra des mains des fourriers les effets
de poste ä expedier pour la troupe.

Je renvoie pour le reste aux dispositions de l'instruction pour le
service.

Le commandant de la Vc division d'armee,
ZOLLIKOFER.

(A suivre.)

BIBLIOGRAPHIE
Napoleon comme capitaine, par le comte York v. Wartenburg, capitaine

attache ä l'etat-major general. — ire partie. Berlin 1885.

Cet excellent ouvrage est un beau temoignage de l'activite d'esprit
et de Tobjectivite scientifique de Tauteur, un petit-fils du celebre
marechal d'York, aujourd'hui attache militaire ä Tambassade
allemande ä St-Petersbourg.

C'est un sujet tres opportun que l'officier allemand a choisi: dö-
peindre le plus grancl genie militaire du siecle comme Stratege et
nous le montrer en meme temps dans son developpement d'esprit
personnel.

Les grands succes militaires de Tarmee allemande de notre temps
peuvent faire oublier ä beaucoup que le plus eleve et le meilleur de

ce cpü est aujourd'hui reconnu et accompli clans le monde militaire
doit etre ramene aux creations et aux exploits de Napoleon et que
celui-ci reste, apres comme avant, un modele non encore atteint et
peut-etre inaccessible pour l'avenir.

Dans cette premiere partie Tauteur decrit comme introduetion la
jeunesse et les döbuts de Napoleon, puis ses campagnes de 1796 ä

1807, en utilisant tres habilement les sources dont il dispose, et en
considörant particulierement les sentences de Napoleon, comme
elles se montrent clans sa correspondance, dans ses dictees, et dans
la masse des mömoires contemporains.

On ne peut qu'admirer l'habilete avec laquelle les vastes materiaux

sont utilises pour placer la citation au bon endroit et avec une
brievete frappante, ensorte qu'au double point de vue militaire et
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